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Communiqué de presse 

________________________________ 

  

 
François de Rugy désigne plus de 250 MW de projets solaires lauréats 
sur bâtiment et en autoconsommation. Les prix continuent de baisser. 

 

 
François de Rugy, ministre d’État, ministre de la Transition écologique et solidaire, 
désigne les 392 projets lauréats de la cinquième période de l’appel d’offres solaire sur 
bâtiment, pour un volume de 230 MW : « Une fois de plus les installations solaires sur 
bâtiment démontrent une compétitivité croissante avec des prix en baisse de 5 % par 
rapport à la période précédente » a souligné le Ministre d’État. 
 
Lancé en 2016 pour une période de 3 ans, l’appel d’offres pour installations solaires sur 
bâtiments porte sur un volume de 1450 MW par an réparti en plusieurs périodes.  
 
Les projets lauréats de la 5e période de cet appel d’offres valoriseront l’électricité produite à 
un prix moyen de 76,8 €/MWh. Les grandes installations affichent un prix 
historiquement bas de 72,2 €/MWh.  
 
40% des projets portent sur des bâtiments à usage agricole permettant de donner de 
nouvelles sources de revenu aux agriculteurs. 
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Conformément aux annonces faites lors du One Planet Summit et du lancement du 
« Plan Solaire », la prochaine période de candidature à l’appel d’offres portera sur une 
puissance augmentée, portée à 300 MW. La clôture de cette sixième période de 
candidature aura lieu le 5 novembre 2018.  
 

*** 
 
François de Rugy désigne également 48 nouveaux lauréats pour développer des 
installations photovoltaïques en autoconsommation, pour un volume de 20 MW.  
 
Lancé en 2017 pour un volume total de 1 350 MW, l’appel d’offres pour installations 
renouvelables en autoconsommation comporte 9 périodes de candidature réparties en 3 ans.  
 
Les projets lauréats de cette troisième période pourront consommer eux-mêmes 
l’électricité d’origine renouvelable qu’ils produisent ou bien la valoriser auprès de tiers, et 
bénéficieront d’une prime à un prix pondéré de 26,8 €/MWh. Le taux d’autoconsommation 
moyen des lauréats de l’appel d’offres est très élevé, de l’ordre de 98%, traduisant une réelle 
volonté d’utiliser sa propre électricité. 
 
Retrouvez les listes des candidats retenus aux deux appels d’offres sur le site Internet du 
Ministère de la transition écologique et solidaire :  
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/solaire 
 

Retrouvez le communiqué en ligne 
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